
 

 

 

Concertation préalable sur le Projet GO CO2 

Réunion publique de synthèse  
Verbatim  

 

Saint -Nazaire ς Base sous -marine, Alvéole 12   

Mardi  15 décembre  2025 de 18h 35 à 21h15 

Participants  : 83 personnes en salle  et 31 en ligne  

 

 
 

 

La présentation  est disponible en ligne  ainsi que son  replay . 

  

https://concertation.goco2.fr/files/25-12-16-runion-publique-synthse-prsentation-vweb_9b48000539f82ee56268838a8af78777.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=dx-yXibScA0


 

 

Intervenants   

¶ Jean -François BRICAUD , Directeur Décarbonation & d éveloppement industriel , 
Heidelberg Materials France   

¶ Thomas DE CHARETTE, Directeur Décarbonation Ciments , Lafarge  Ciments  
¶ Vincent LELONG, Responsable décarbonation Europe du Sud , Lhoist  

¶ Laurent MUZART , Responsable développement projet GO CO2, NaTran  
¶ Joachim LABAUGE , Directeur développemen t CO2, Elengy  

 

Garante et garants de la Commission nationale du débat public (CNDP)   

¶ Catherine TREBAOL  
¶ Jean -Pierre BOMBARD  
¶ Marc NAVEZ  

 

Animateur -modérateur  

¶ Simon BLEAU   

  



 

 

Introduction  

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Mesdames, Messieurs, bonsoir. Bienvenue à cette réunion publique de la concertation 
préalable sur le projet G OCO2. Merci d'être venus nombreuses et nombreux ce soir, 
aussi bien en salle qu'en ligne, puisque nous avons une trentaine de participants qui 
sont également connectés à distance , ça me permet également de vous informer que 
la réunion est retransmise en direct Φ Lƭ ȅΩŀ ŘŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŦƛƭƳŜƴǘ 
de dos pour permettre aux participants qui sont à distance de nous suivre. Je suis 
Simon Bleau, en charge de l'organisation de cette concertation préalable et de 
l'animation des échanges de ce soir. Merci aussi à la ville de Saint -Nazaire de nous 
mettre à disposition cet espace ce soir. On se retrouve ce soir pour la dernière réunion 
publique de la concertation préalable sur le projet Grand Ouest CO2Σ ŘΩƻǴ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ 
réunion publique de synthèse, non pas de clôture, puisque la concertation en elle -
ƳşƳŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊŀ ŎŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мф décembre .  

bƻǳǎ Ǿƻǳƭƛƻƴǎ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ƧΩƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ŎŜ 
point  un premier bilan collectif de la concertation préalable à laquelle un certain 
nombre d'entre vous avaient d'ores et déjà participé. Donc dans un premier temps, le 
déroulé de la réunion de ce soir, on reviendra sur le déroulement, justement, de la 
concerta tion préalable. Puis, on aura l'occasion d'entendre un certain nombre d'entre 
vous sur votre regard sur la concertation préalable et sur le projet . Puis, dans un 3 e 
ǘŜƳǇǎΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ du projet GO CO2, les 6 maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Nous vous exposerons également ce qu'ils ont retenu, en tout cas à ce stade 
de la concertation préalable. Et puis, bien entendu, nous entendrons également nos 3 
garants qui sont ici présents et que je salue, qui exposeront également leurs 1ers 
enseignement s de cette concertation préalable. Comme à l'accoutumée, il y aura 
plusieurs temps d'échange, évidemment, pour que vous puissiez réagir, poser des 
questions et, le cas échéant, recevoir des réponses. En tout cas, c'est l'esprit général 
de cette réunion publique de synthèse.  Pour commencer, je vous propose de revoir, le 
film de la concertation, si jamais il y avait des gens qui découvraient le projet ce soir.  

Passage du film du projet  

Je vais passer la parole à nos garants pour qu'ils rappellent brièvement leur rôle et le 
cadre de leur mission. M. Navez.  

 

Marc NAVEZ, CNDP 

Bonsoir. Effectivement, on aura l'occasion d'y revenir dans notre intervention tout à 
l'heure, mais cette concertation a été validée et garantie par la CNDP, la Commission 
nationale du débat public. Et à ce titre - là, la Commission nationale du débat public  a 
ŘŞǎƛƎƴŞ о ƎŀǊŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions favorables pour la bonne information et la bonne participation de tous. 
Donc on a eu l'occasion de présenter , les principes de la concertation préalable au 
cours des différentes réunions publiques.   

Ce qui caractérise une concertation préalable, c'est qu'elle intervient très tôt dans un 
processus d'élaboration d'un projet. Donc, comme ça a été dit, c'est l'occasion, puisque 
ça intervient très tôt, de débattre non seulement des conséquences, des effets  directs 
du projet, mais aussi de son opportunité, des variantes, des alternatives. Donc ça, c'est 
une particularité de la concertation.  

Autre particularité de la concertation, c'est qu'on n'est pas là pour compter les pours 
ou les contres, mais simplement et c'est essentiel, pour enregistrer les avis, les prises 
de position, les arguments. Comme on le dit à chaque fois, tout avis compte, q uel que 

https://www.youtube.com/watch?v=HktpXWuuZkU


 

 

soit celui qui l'aimait, à partir du moment où cet avis est un minimum argumenté. Sinon, 
ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un avis, c'est juste un slogan.  Et à partir du moment où il est exprimé de 
manière respectueuse de l'avis des autres, qui peuvent être des avis divergents. Voilà, 
donc, le rôle des garants, de manière très brève. Et puis, on reviendra sur la suite, 
puisque, effectivement, au -delà de cet te concertation préalable, le fait qu'elle soit 
garantie par la Commission nationale du débat public fait que le dispositif  va se 
prolonger sous d'autres formes au -delà du 19 décembre. On aura l'occasion d'y revenir.  

 

Retour sur le déroulement de la concertation préalable  

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Tout d'abord, je vais passer quelques minutes à vous rapporter, ce qui s'est passé sur 
ces 2 mois et demi de concertation préalable depuis le 29 septembre. Comme le disait 
aΦ bŀǾŜȊΣ ŎϥŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 
d'ouvrage, mais dont les modalités, l'organisation a été préalablement confirmée, 
ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
concertation qui s'est déroulée quasiment, finalement, sur une durée de 3 mois, Il faut 
savoi r que c'est la durée maximale qui est prévue par les textes. Donc, on s'était 
retrouvés pour la 1re réunion publique à Nantes le 6 octobre. A cette occasion, on a 
trouvé intéressant de vous remettre également un sondage qu'on avait fait à ce 
moment - là et q ui permettait d'identifier, à ce moment - là, à l'ouverture de la 
concertation, les sujets dont vous aviez envie de parler pendant cette concertation 
préalable.  

On en voit plusieurs . Le tracé des canalisations, la biodiversité, le financement, les 
usages locaux du CO2 Ça a été, finalement, une feuille de route de notre concertation . 
Et je pense, mais on pourra en discuter collectivement ensuite, que tous ces sujets - là 
ont pu être traités au travers des différentes rencontres qui ont été organisées. Lors 
de la 1re moitié de la concertation, en octobre, on a suivi, avec cette concertati on 
préalable, le parcours du CO2, en commençant donc par les sites émetteurs, c'est -à-
dire l'endroit où le CO2 est émis, les fours à chaud de l'Ouest à Nantes, la cimenterie de 
Lafarge à Saint -Pierre - la-/ƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ Řϥ!ƛǊǾŀǳƭǘ ŘΩIŜƛŘŜƭōŜǊƎ aŀǘŜǊƛŀls. Donc, 
on a commencé avec des rencontres autour de ces sites industriels, à la fois sur les 
marchés et puis également des réunions publiques, certaines qui ont rencontré 
d'ailleurs une grande affluence, je pense notamment à celle d'Airvault, avec plus d e 160 
participants.  

Et puis, pour compléter également cette 1re partie de la concertation préalable, on 
avait eu l'occasion d'avoir un webinaire sur les enjeux économiques et 
environnementaux de la décarbonation, qui était finalement autour de la question « 
est - ce que les cho ses sont prises dans le bon ordre avec le CO2 ? » ; « Quelles sont les 
différentes options qui peuvent exister pour la décarbonation des industries du ciment 
et de la chaux ? ». Et examiner ces implications tant du point de vue environnemental, 
évidemment,  que du point de vue économique. Vous avez ici quelques photographies 
de toutes les rencontres qui ont pu être organisées dans des lieux aussi diversifiés que 
dans des salles de collectivité pour des réunions publiques, mais également sur le 
marché de Lava l et sur l'hypermarché U d'Evron, dans la Mayenne. Ensuite, de 
novembre à début décembre, on a changé et on a poursuivi le parcours du CO2 en 
s'intéressant aux canalisations.  

 



 

 

 
 

Vous avez ici une carte qui représente finalement toutes les rencontres qui se sont 
tenues sur les canalisations. Les points bleus, ce sont  des rencontres sur des marchés 
ou en tout cas des lieux de vie de type centre commerciaux. Et puis les points violet, 
magenta, ce sont  plutôt des réunions publiques ou des ateliers. Des formats diversifiés 
sur tout le territoire qui est traversé par les canalisations. On a eu 3 ateliers territoriaux 
aux extrémités du réseau, dans les Deux -Sèvres, dans la Mayenne et puis  dans la Loire -
Atlantique, à l'Est de la Loire -Atlantique. Également des réunions publiques 
thématiques sur les canalisations et l'environnement, les canalisations et le passage 
sur les terres agricoles, la technique des canalisations également. Et puis, o n a aussi 
fait évoluer ce dispositif de concertation. On avait eu des remontées de certains 
d'entre vous, notamment concernant l'accessibilité à distance de ce dispositif. Et il n'y 
avait pas forcément de visio qui était initialement prévu.  

La plupart de ces rencontres, finalement, se sont tenues à la fois en salle, mais 
également ont été retransmises, filmées. Vous pouvez retrouver tous les 
enregistrements sur le site Internet de la concertation préalable ainsi que sur la chaine 
YouTube de l a concertation ici. Vous avez également quelques photographies qui vous 
représentent la diversité des modalités qui ont pu être organisées, du travail autour de 
cartes, par exemple, lors d'ateliers sur les canalisations.  

Et puis, toujours la présence également sur les lieux de vie, le marché de Craon, le 
marché de Bressuire et bien d'autres. Et puis, sur les 10 premiers jours du mois de 
décembre, on a finalement atterri sur le bout de la chaîne, en tout cas, le bout de la 
chaîne en France, en s'intéressant au terminal CO2, non loin d'ici, à Montoir - de-
Bretagne, également aux perspectives de développement d'une économie régionale 
du CO2. Il y avait eu beaucoup de questions sur ce sujet - là pendant la concertation, à 
savoir « est - ce que tout le CO2 devait être stocké ? Est - ce qu'il était possible d'en 
valoriser une partie sur place ? » Cette réunion a permis d'apporter, je pense, de 1ers 
éclairages, de 1res réponses sur ce point.  

Et puis, également, 2 webinaires.  

Alors, le 1er a été, je pense, un temps fort aussi de la concertation préalable. C'était sur 
les enjeux du stockage.  C'était un peu une particularité. Et je pense qu'on en reparlera 
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dans la soirée, puisque, effectivement, la concertation préalable s'arrêtait aux limites, 
finalement, françaises, aux limites administratives françaises. Mais, évidemment, la 
destination finale du CO2 est bien au -delà. C'est le stockage de CO2 plus loin, du 
stockage offshore, probablement en Mer du Nord ou ailleurs.  

Et donc, ce webinaire, on a eu beaucoup de questions pendant toute la concertation 
sur les enjeux du stockage, sur les risques, sur la capacité de stockage, sur comment 
ça fonctionne, concrètement, tout ça. Et donc, ce webinaire a été l'occasion d'entendre  
des experts du sujet qui ont permis d'apporter des éclairages, de 1res réponses sur ces 
enjeux.  

Et puis, on a également ajouté un webinaire en cours de route. Certains d'entre vous 
nous l'avaient suggéré dès la réunion d'ouverture. Et on a eu aussi des demandes en ce 
sens pendant toute la concertation. C'est d'avoir un webinaire sur la question des 
risques du CO2 et notamment des enjeux liés au transport du CO2 par canalisation. 
[ϥƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘϥŜƴǘŜƴŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ [ΩLb9wL{Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ 
risques industriels en France.  

Tout ça nous amène finalement à avoir organisé sur ces 2 mois et demi de 
concertation, presque 3 mois, près de 40 rencontres publiques sur tout le territoire. 
Donc, je le disais, des réunions publiques, des rencontres spécifiques sur les 
canalisations, des  ateliers, des rencontres sur les lieux de vie. Et tout ça, alors, sans 
compter votre participation ce soir, on était au 15 décembre à 1 469 participants, ce 
qui est quand même significatif.  Et je pense qu'on peut s'en réjouir.  

1 469 participants qui se sont intéressés au projet en participant à l'une ou plusieurs 
de ces rencontres. Ce qui n'apparaît pas sur la carte, c'est évidemment les 3 webinaires 
qui ont été organisés et les 4 sessions des étudiants  que je salue, ils sont tous présents 
ce soir. Ils présenteront un peu plus tard leur contribution. Et puis d'autres rencontres 
qui étaient également hors -champ de la concertation préalable avec les syndicats 
énergétiques, par exemple, ou avec la profession  agricole, mais qui ont é galement eu 
lieu à d'autres moments en parallèle de la concertation préalable, souvent sur demande 
d'acteurs tiers.  

La concertation, elle s'est faite lors de rencontres sur le terrain, mais également en 
ligne. On avait un site Internet  qui a recueilli 11 000 vues cumulées depuis son ouverture 
mi - septembre. Également la chaîne YouTube, avec plus de 700 vues cumulées sur les 
différents replays des réunions publiques, des webinaires.  

On a eu 64 contributions sur le site Internet, à la fois des avis, mais des questions, 
auxquelles à date, il a été apporté à presque toutes, des réponses, me semble - t - il. Et 
puis les cahiers d'acteurs qui affluent depuis quelques jours. On entendra certain s 
auteurs de cahiers d'acteurs ce soir.  

Je ne vais pas tous les lister. Des organisations économiques, telles que le MEDEF, des 
organisations syndicales, la CGT, la CFDT, des associations environnementales aussi, 
Avenir Environnement 44, des acteurs économiques, la FIBOIS, filière bois Pays de l a 
Loire. Donc une grande diversité de contributions. Il en arrive encore et on sait qu'il y 
en a d'autres qui vont arriver. Et je pense que c'est une matière aussi qui est très riche 
pour la concertation. Et on va avoir l'occasion d'entendre quelques auteu rs ce soir.  

Et puis pour terminer ce tour de table de ce qui s'est passé pendant la concertation 
préalable, on a eu aussi un important relais médiatique et également des collectivités. 
Et en cela, je les remercie. Vous avez ici quelques captures d'écran rapides de la 
diversité de relais qu'il y a eu, tant par les collectivités que par les médias, sur les 
réseaux sociaux.  

Et puis il y a eu aussi des initiatives qui ont été prises par les médias. Je pense 
notamment à La Nouvelle République, côté de Sèvres, qui a interrogé une contributrice 



 

 

du GIEC sur la question du stockage de CO2 avec un éclairage intéressant. Et puis 
également certains qui se sont exprimés au travers de médias.  

Il y a eu des tribunes. Il y a eu cet accompagnement - là également par les médias et par 
les collectivités pendant toute la concertation préalable. Voilà pour vous brosser  un 
rapide portrait de ce qui s'est passé pendant ces deux mois et demi de concertation 
préalable.  

 

Retour de plusieurs acteurs sur la concertation préalable  

Simon Bleau, Animateur -modérateur  

Et comme je le disais, on a reçu beaucoup de contributions, des contributions 
diversifiées, des contributions très intéressantes. Et donc, un des objets de la 
rencontre de ce soir, c'est d'en entendre quelques -unes. Alors pas toutes, parce que je 
pense que  sinon, on y passerait une bonne partie de la soirée. Mais l'idée, c'était de 
donner la parole aussi à quelques auteurs de contributions notables à cette 
concertation préalable. Et donc, je vais inviter en salle Martin Devyver de l'ADELE, 
l'association Loi re-Estuaire Décarbonation, à bien vouloir s'asseoir. Et puis, également, 
Alexandre, Eliott et Leïla, qui sont les trois porte -paroles, les trois volontaires du groupe 
étudiant qui nous a suivis, et on y reviendra, pour présenter leurs contributions.  

Et à distance, nous avons également  YǾƛŎ YŜǊƎƻŀŎΩƘ du CESER Pays de La Loire, 
accompagné de Pascal Lemesle . Également, Xavier Métay de France Nature 
Environnement  tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŎŜǎ 
différents acteurs nous présenter leurs contributions en quelques minutes, leur regard 
sur la concertation, leur regard sur le projet. ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿǳ ǉǳΩƛƭ ȅΩŀ ƭŜǎ ƭƻƎƻǎ 
ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Ils devaient  şǘǊŜ ƭŁ ŀǾŜŎ ƴƻǳǎ ŎŜ ǎƻƛǊΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳΧ aŀƛǎ 
ǾƻƛƭŁ ƭΩŀŎǘualité du moment rend un petit peu compliquée leur mobilisation, je vous prie 
de bien vouloir les excuser pour leur absence Φ aŀƛǎ ƛƭ ȅΩŀ des cahiers d'acteurs, 
plusieurs cahiers d'acteurs, on en a déjà reçu plusieurs, et d'autres qui doivent arriver 
de la part de la profession agricole.  

En premier  lieu, je vais peut -être passer la parole à une personne à distance, Yvic 
YŜǊƎƻŀŎΩƘ Řǳ /9{9w tŀȅǎ ŘŜ [ŀ [ƻƛǊŜ, vous êtes du CESER, le conseil économique, 
ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞǘŞ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
contribution qui a été rendue publique dès les 1ers jours de la concertation préalable 
accessible ici . Je vous passe la parole pour nous en dire quelques mots.  

 

¸ǾƛŎ Y9wDh!/ΩIΣ /9{9w tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ  

Merci. Bonsoir à toutes et à tous. Pascal Lemesle interviendra avec moi, pascal a été le 
rapporteur de cette contribution commune au CESER. Pour vous rappeler en quelques 
secondes le CESER, Conseil ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
2e ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΣ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛŘŞŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 
à la construction des politiques régionales en représentant la société civile organisée 
dans toute sa diversité, organisation patronale, organisation syndicale, associations, 
organismes divers. Comme vous l'avez dit, on s'est basé sur une contribution un p eu 
plus longue que le cahier d'acteurs qu'on a voté le 14 octobre, où on précisait un certain 
nombre d'éléments complémentaires pour des lecteurs qui sont moins avertis que 
peut l'être la CNDP, notamment. Pascal, je te laisse continuer.  

 

Pascal LEMESLE, CESER Pays de la Loire  

https://concertation.goco2.fr/api/documents/962/download


 

 

On a mis en exergue des points très importants tels que le projet global pour l'ouest 
de la France. G OCO2, c'est un outil de pérennisation d'activités industrielles, mais aussi 
de développement.  

On a été cité un certain nombre d'industriels qui sont les acteurs directs du projet, mais 
il faudrait aussi citer le grand port maritime et puis l'ensemble, je dirais, des acteurs 
économiques de la région, tels que des PME, tels que des associations qui 
contribueront, pourront contribuer largement, je dirais, à ce projet. C'est un projet qui 
rentre directement dans le cadre de loi restreinte à la décarbonation. La loi restreinte 
à la décarbonation répond, je dirais, aux objectifs du programme ZIBAC qui est  piloté 
par l'ADEME. 

Ce qui est à noter, c'est une coopération d'acteurs industriels. C'est assez remarquable, 
je dirais, d'observer ça. Et puis, également, c'est important de souligner les liens avec 
d'autres projets, tels que TakeKair ou Greencoast.  Enfin, GO CO2, c'est une ouverture 
potentielle sur d'autres connexions sur le territoire ligérien et on parle en particulier 
des méthaniseurs.  

 

¸ǾƛŎ Y9wDh!/ΩIΣ /9{9w tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ  

Tous ces points positifs doivent être contrebalancés avec des points de vigilance qui 
nous semblent extrêmement importants d'un point de vue économique, social, 
environnemental pour contribuer à l'acceptabilité du projet GO CO2 dans une 
démarche qu'on appelle ERC, éviter, réduire, compenser, assez classique. D'abord, 
rappeler qu'on est dans une nécessaire décarbonation de la construction, le petit film 
l'a rappelé, et qu'il s'agit bien d'une complémentarité de cette décarbonatio n, 
notamment des cimenteries, du four à chaux de Neau.  

On a essayé de pointer tous les points de vigilance qu'on a pu recenser, du captage du 
CO2 jusqu'à son stockage ou sa réutilisation pour ce qui concerne le CO2 biogénique, 
donc issu de biomasse. C'est une infrastructure de transport également qu'on souhaite 
pouvoir ouvrir sur les structures émettrices du territoire, par exemple des 
méthaniseurs, pour qu'ils puissent se brancher pour contribuer également à 
l'acce ptabilité du projet. On a également cité tous les points de danger qui peuvent 
exister, les risqu es qui peuvent exister.  

Le CO2 n'explose pas, mais il peut provoquer des phénomènes d'anoxie qui empêchent 
de respirer. Ce sont  des choses qu'on a essayé d'évoquer, notamment, pour limiter les 
conséquences environnementales, les risques humains et naturels à toutes les étapes 
du process. Donc, je l'ai dit, la captation, le stockage et la réutilisation.  

On a également évoqué les débats qui existent sur la débarque CCS, le stockage ou 
CCU, l'utilisation. Et pour nous, ce sont des procédés qui sont inéluctables, en 
complément de la sobriété des émissions de gaz à effet de serre. Et puis, il y a toutes 
les questions de financement du projet. C'est un projet qui est extrêmement coûteux. 
On sait que ça nécessitera un soutien public, mais ça doit se faire sous condition pour 
éviter un gaspillage d'argent public et pour une bonne gestion de cet argent public. À 
terme, le projet GO CO2 pourrait être un marqueur pour la transition des territoires.  

Ça pourrait être un marqueur économique, environnemental et social, bien 
évidemment. GO CO2, c'est un complément des efforts menés pour la décarbonation 
du process de production. GO CO2, c'est une perspective de durabilité d'activité 
industrielle.  

C'est un maillage de différentes industries  au sein du territoire et de projets liés aux 
objectifs de décarbonation. C'est un exemple à suivre sous réserve de respect des 
calendriers. Je veux parler de liens avec d'autres projets dont on a parlé. Mais c'est 
aussi, un moyen pour le public de s'appro prier, sous réserve qu'une démarche de 



 

 

concertation, je dirais, soit en lien direct avec le projet, permettant de suivre le 
calendrier et les objectifs peut être une bonne chose pour ce projet. D'où notre soutien 
au vu des informations connues à ce jour. C'est quelque chose qui a fait débat au sein 
de l'Assemblée.  

C'est comme ça qu'on a mis un soutien du CESER au projet au vu des informations 
connues à ce jour.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci, messieurs, pour cette présentation synthétique de votre contribution, dont la 
version complète est disponible sur le site Internet de la concertation préalable dans 
la rubrique des cahiers d'acteurs. Maintenant, je me tourne vers les 3 étudiants de l'UFR 
Sociologie de l'Université de Nantes qui ont travaillé sur le mois qui s'est écoulé à une 
contribution également sur le projet Go CO2. 

Alexandre, Eliott, Leïla, je ne sais pas lequel de vous 3 commence. A  vous la parole pour 
nous présenter votre contribution .  

 

LeïlaΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ Ŝƴ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛŜ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ bŀƴǘŜǎ 

Bonsoir à tous.  

Nous sommes un groupe de 12 étudiants, Master 1 de Sociologie politique et d'action 
publique, territoriale et environnementale à Nantes Université. Dans ce cadre, il nous a 
été proposé de suivre la concertation préalable sur le projet G OCO2 au travers 
d'ateliers répartis sur 4 demi - journées. Lors de la 1re séance, nous avons découvert le 
projet G OCO2 grâce aux auditions des garants, des maîtres d'ouvrage.  

Nous avons relevé les thématiques qui nous paraissaient prioritaires et identifié les 
intervenants extérieurs à auditionner lors de la 3e séance. La 2e séance nous a permis 
de visiter une usine de chaux du groupe Lhoist à Neau, une visite particulièrement 
enrichissante. Au cours de la 3e séance, nous avons pu auditionner les acteurs 
extérieurs du projet que nous avions pour partie proposés lors de la 1re séance.  

Xavier Métay, de France Nature Environnement, Pays de la Loire, Aurélie Prévost et 
Maire -!ǎǘǊƛŘ {ƻŜƴŜƴ ŘŜ ƭΩLb9wL{Σ [ŀǳǊŜƴǘ .ƻǳǘƛƴ Ŝǘ 9ƳƳŀƴǳŜƭ tŀǊƛǎƻǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![ tŀȅǎ 
de la Loire ; Brigitte Fargevielle du Groupe EDF et garante de la CNDP. Nous remercions 
tous ces acteurs qui nous ont apporté un éclairage complémentaire, tant sur le projet 
que sur la démarche de concertation. Enfin, sur la dernière séance, nous avons pu 
interroger une dernière fois les maîtres d'ouvrage, revenir sur l'ensemble des séances 
précédentes et travailler à la rédaction de notre contribution collective que nous vous 
présentons aujourd'hui.  

Nous tenons à remercier les différents maîtres d'ouvrage, en particulier le groupe 
Lhoist qui nous a accueillis à Neau, pour le temps qu'ils ont consacré et la qualité des 
échanges. Étant pour la plupart novices des sujets du ciment et de la chaux, nous av ons 
beaucoup appris. La contribution qui suit est une contribution à date, fondée sur ce 
que nous avons pu comprendre et analyser jusqu'à présent.  

Elle revient notamment sur plusieurs points qui, selon nous, doivent être éclaircis pour 
que le débat sur le projet GO CO2 soit complet. Elle porte à la fois sur le projet lui -même 
et sur la démarche de concertation qui nous intéresse naturellement au regard de 
notre formation. Aussi, nous espérons que notre regard sociologique pourra nourrir 
utilement la concertation.  

 

Alexandre Σ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛŜ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ bŀƴǘŜǎ 



 

 

Moi, je vais aborder le 1er sujet. L'une des 1res questions qui nous est venue à l'écoute 
du projet GO CO2, ça a été celle des alternatives. Nous avons entendu les maîtres 
d'ouvrage répéter à plusieurs reprises que l'unique solution pour décarboner le secteur 
du ciment et de la chaux se trouvait avec le captage et le stockage.  

Mais il nous semble qu'il fallait davantage poser la question des usages futurs du 
ciment et de la chaux. Nous aurions aimé entendre plus d'intervenants sur ce point 
pour évaluer si le projet GO CO2 était indispensable. Nous aurions apprécié entendre 
des regards complémentaires, voire divergents, lors des auditions que nous avons pu 
mener.  

Nous aurions aimé aussi avoir davantage de temps pour continuer à explorer les 
alternatives, comme les scénarios de l'ADEME qui ont été évoqués, mais sans les 
moyens d'en apprécier la portée ou les implications. Nous comptons donc sur la 
concertation conti nue pour apporter les réponses aux interrogations soulevées. En lien 
avec les questions des alternatives, nous sommes aussi posés la question de la 
durabilité du projet GO CO2. 

On sait que le projet GO CO2 va s'inscrire dans un temps long, sur plusieurs décennies, 
mais comment peut -on s'assurer que les investissements décidés aujourd'hui 
resteront - ils pertinents dans plusieurs décennies, notamment avec potentiellement la 
trouvaille ou la découverte de nouve aux matériaux pouvant remplacer ces derniers . Un 
deuxième point que nous avons abordé est celle sur le périmètre du projet. L'échelle à 
laquelle la concertation s'est arrêtée, c'est -à-dire similaire à celle de la CNDP, qui 
s'arrête du coup au territoire, à  la frontière du territoire. Aujourd'hui, nous ne 
connaissons pas encore le transporteur maritime et l'entreprise qui enfouira le CO2, 
notamment en Pays du Nord.  

Mais du coup, on entend ces deux points de vue des maîtres d'ouvrage, mais on 
s'étonne que de telles entreprises puissent s'engager dans un tel projet avec une telle 
ampleur sans connaître précisément l'aboutissement de ce projet, notamment 
lorsqu'on sait que la responsabilité du CO2 incombe à ses émetteurs jusqu'à leur 
stockage. Par ailleurs, il nous semble que la définition claire du périmètre est 
nécessaire à la constitution du bilan carbone complet, lui -même nécessaire à 
l'évaluation de l'intérêt du pro jet dans son ensemble. En l'état, toutes les informations 
ne sont pas disponibles sur le bilan carbone.  

 

Eliott Σ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝƴ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛŜ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ bŀƴǘŜǎ 

Pour continuer, j'aimerais qu'on s'intéresse à la concertation en elle -même. S'agissant 
de la démarche de concertation, nous avons relevé qu'elle était parfois obligatoire et 
parfois non, selon les caractéristiques des projets et les intentions des maîtres  
d'ouvrage. Donc l'orientation de la concertation, elle reste, au début tout du moins, 
tributaire de la façon dont les maîtres d'ouvrage présentent la problématique et ses 
alternatives.  

Par ailleurs, une question centrale demeure, de quelle manière les participants 
peuvent - ils réellement influencer le projet ? S'agit - il d'un simple espace de discussion 
existant uniquement pour favoriser l'acceptabilité du projet, comme on a pu d'ailleurs 
parfois l'entendre, ou est - ce que c'est un dispositif qui permet effectivement de faire 
évoluer le projet, voire d'envisager une co -construction  ? Et puis, quel est le rôle 
concret de la concertation ? Nous nous sommes parfois collectivement interrogés sur  
l'utilité de notre contribution, voire sur notre légitimité à porter un avis sur le projet, 
dont un certain nombre de points semblent déjà avoir été attribués. Nous avons 
également été confrontés à une masse d'informations relativement importante. C'est 
à la fois donc très positif, mais c'est aussi difficile à appréhender.  



 

 

Il aurait probablement fallu davantage de sessions pour tout approfondir. Et nous 
avons à cet effet relevé qu'une des missions de la CNDP était d'assurer la bonne 
information du public en garantissant une communication accessible à tous. Et dans le 
cas pré sent, compte tenu de la complexité du projet et de toutes ses implications, c'est 
une mission qui nous a semblé partiellement atteinte.  

Enfin, il nous semble nécessaire de s'assurer, pour avoir une confiance en la procédure, 
de la complète neutralité des garants de la CNDP vis -à-vis des maîtres d'ouvrage. On 
a aussi montré que la démonstration avait posé une question d'intérêt général. L'i ntérêt 
général de GO CO2 fait débat, car c'est avant tout un projet industriel qui est porté par 
de grandes entreprises.  

Il est donc essentiel d'éclaircir ses finalités. Nous avons parfois eu le sentiment que les 
efforts étaient demandés à la population, en particulier pour les territoires traversés 
par la canalisation, au motif d'un intérêt général. Pourtant, le projet semb le servir en 
1er lieu des intérêts privés.  

Ici encore, notre réflexion n'est pas terminée. Il est important, par exemple, de replacer 
les émissions évitées par le projet par rapport à d'autres activités émettrices de CO2 
et de les mettre en perspective avec des références locales. Nous avons aussi compris 
qu'il y avait des enjeux en matière d'emploi et de perspectives économiques pour les 
sites industriels.  

Nous soulignons d'ailleurs la transparence dont les maîtres d'ouvrage ont fait preuve 
concernant les bénéfices potentiels et les modalités de financement. Pour autant, la 
concertation continue devra aborder explicitement la question de la valeur ajoutée, l a 
rétribution pour les citoyens, d'autant plus que le projet implique des financements 
publics. Finalement, malgré les limites qu'on a pu identifier, le processus de 
concertation a été très intéressant à suivre.  

Concernant le projet GO CO2, il nous semble normal qu'au terme d'un mois de travail, il 
s'agisse encore de nombreuses questions, mais on espère que notre contribution avec 
ces questionnements pourra  nourrir la suite de la démarche et que les zones d'ombre 
que nous avons relevées progressivement seront progressivement éclaircies. Pour 
conclure, il nous semble essentiel de partir du principe que le débat n'est pas clos à 
l'issue de cette concertation p réalable et les échanges devront se poursuivre. Merci 
pour votre écoute.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci, Alexandre Eliott et Leïla. Effectivement, je pense qu'on peut vous applaudir, 
vous, vous et les autres étudiants également, qui sont tous présents en salle, et puis 
leur responsable, Sophie Orange également, qui a participé à cette démarche avec eux . 
Donc merci pour votre contribution, votre regard.  

Maintenant, je me tourne vers Xavier Métay de France Nature Environnement, Pays de 
la Loire, qui est à distance. Monsieur Métay à vous la parole.  

 

Xavier M ÉTAY, France Nature Environnement Pays de la Loire  

Merci à vous. Bonsoir. Donc, n ous, en tant que Fédération régionale de protection de 
la nature et de l'environnement, on a d'abord trouvé que cette concertation préalable 
était de très bon niveau, tant dans son organisation, des stands, des présences sur des 
marchés, des réunions publi ques, avec de la visio, des replays possibles, et aussi la 
présence de webinaires. A noter aussi que sur ces webinaires, il y a eu deux webinaires 
qui ont été ajoutés.  



 

 

Ça a été précisé en début de réunion. Effectivement, ça correspondait aussi à une 
attente de nos associations d'en savoir plus sur les techniques de stockage et sur les 
risques industriels. Donc on voit que le porteur du projet a effectivement répondu 
posi tivement et a mis en place ces webinaires.  

Donc une vraie volonté de vulgariser finalement des sujets très techniques et qu'il 
fallait parfois effectivement que le public, que les citoyens rentrent dans cette 
technique. On a vu qu'il y avait beaucoup de questions, beaucoup de réponses qui ont 
été a pportées aussi, mais qu'il reste encore des questions et une grande attente d'en 
savoir plus de la part de nos citoyens et de nos associations de protection de 
l'environnement. Alors après, ce n'était pas simple puisqu'on avait une concertation, 
mais final ement avec trois projets, que nous, on estime qu'il y avait trois projets dans 
ce paquet cadeau.  

Le premier, c'est le projet de capter à la source des émissions de CO2 sur trois des 50 
sites les plus émetteurs de CO2 en France pour lesquels le gouvernement français a 
demandé d'engager des actions.  

Le second projet concerne finalement le transport par la canalisation du CO2 capté des 
sites industriels vers le port de Nantes -Saint -Nazaire, donc avec des canalisations qui 
passe à travers les différents départements de notre territoire. Et puis le dernier projet 
est finalement celui de l'enfouissement du CO2 dans les couches géologiques pour un 
stockage qui se veut définitif avec effectivement toutes les interrogations qu'on peut 
avoir sur cette technique.  

Et donc effectivement, à un moment donné, cette complexité d'avoir trois projets dans 
une seule concertation, des projets qui sont liés, mais pas les mêmes porteurs de 
projets entre le captage sur des sites industriels à la main de Lafarge et d'Heidelberg 
et de Lhoist, la canalisation qui est à la main finalement de NaTran et la transformation, 
la liquéfaction et la mise sur des navires par Elengy vient mélanger effectivement qui 
est responsable de quoi et peut -être amener des associations, des citoyens, de s élus, 
des acteurs économiques à plus trop savoir sous quel angle aborder finalement ce 
dossier très complexe. Ce qui amène peut -être certaines défiances de la part de 
certains acteurs en disant «  je ne sais plus trop de quoi on me parle ». Et malgré le fait 
que ça soit vulgarisé, au maximum, ça reste très technique et je pense qu'il faut encore 
qu'on prenne du temps dans les mois à venir ou d'ici la décision d'investissement de 
2028 qu'on continue vraiment à travailler dans la concertation continue sur ce s aspects 
de compréhension des différents enjeux à chacun des niveaux.   

Après sur les aspects impacts environnementaux, effectivement chacun des projets 
que j'ai pu citer interroge par des impacts environnementaux fortement différents. 
Quand on parle d'une canalisation qui va traverser des espaces naturels et agricoles, 
quand on parle de techniques de stockage en mer du Nord qui peut nous paraître loin 
ou quand on parle de techniques de captage qui peuvent aussi consommer beaucoup 
d'électricité. Et puis peut -être pour finir mon propos, à un moment donné, on peut 
aussi se repose r la question est - ce qu'à la fin de ce projet, si ce projet se fait, est - ce 
que c'est bien la lutte contre le réchauffement climatique qui va gagner et donc à quel 
moment on arrive aussi à cranter les choses au bon niveau ? Et peut -être que les 
industriels  qui sont à la source de l'émission de ce gaz à effet de serre qui est le CO2, 
se doivent de nous montrer encore plus fortement ce qu'ils engagent, ce qu'ils ont déjà 
engagé ou ce qu'ils vont engager dans les mois à venir ou les années à venir pour déjà 
diminuer aussi ces émissions de CO2 sur leur site.  

Et peut -être que la mise en place d'indicateurs partagés en permettant de voir partout 
à chacun comment chaque industriel atteint les objectifs de diminution soit par 
l'efficacité dans leur mode de production, dans leur process. Et puis ce qui nous 



 

 

manque, je pense de façon collective  et qui est l'une des responsabilités de la filière du 
ciment et de la filière de la chaux et qui est aussi une responsabilité des donneurs 
d'ordres et là je pense en particulier aux collectivités et aux services de l'État ou à l'État 
puisque ce sont eux q ui font 80% des appels d'offres dans le bâtiment et dans les 
travaux publics. Si on veut parler de sobriété comme ça a été rappelé par des 
intervenants précédemment et diminuer la consommation de ciment et de chaux en 
France, c'est peut -être finalement à la commande publique déjà de montrer l'exemple 
et de pousser à ce que des alternatives puissent sortir de façon raisonnable 
économiquement parlant et puis qu'on puisse peut -être aussi avoir de l'argent pour ce 
ǘȅǇŜ ŘΩŀƭǘŜrnatives  

On a un projet à plus de 2 milliards d'euros, peut -être qu'à un moment donné on peut 
aussi s'interroger sur où flécher de l'argent, sur de la sobriété matière, sur la sobriété 
énergétique qui ne viendrait pas en compétition avec le projet GO CO2 mais qui 
permettrait justement de dire on n'a pas répondu à tout par le projet GO CO2, on y a 
aussi répondu sur une autre économie qui nous paraît possible et en tout cas 
envisageable sur notre territoire. Vous voyez tout ça, ça sort un peu de ce projet 
GOCO2 mais il ne faut pas qu'on l'oublie parce que les industriels qu'on a aujourd'hui 
qui portent ce projet peuvent faire leur part du travail en termes de déclin. Il y a tout 
ǳƴ ǘŀǎ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǘ ǎŜǳƭǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎϥŜǎǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳϥƻƴ 
arr ivera sans doute à être plus sobres dans nos consommations énergétiques de 
matière qui permettront à des industriels aussi de répondre d'une certaine façon à leur 
décarbonation.  

En tout cas, nous, France Nature Environnement Pays de la Loire, faisons partie des 
acteurs qui allons déposer un cahier d'acteur dans les derniers jours. Ils devraient sortir 
demain ou plus tard jeudi et on y exprimera de façon plus détaillée ce que j'ai pu 
rappeler en quelques minutes. Je vous remercie.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci, M. METAY, pour votre regard et bien noté également l'arrivée d'un cahier 
d'acteur. Et puis, dernier acteur à qui on proposait de passer le micro ce soir, c'est 
vous, Martin Devyver, représentant de l'association Loire -Estuaire Décarbonation. A 
vous la parole.  

 

Martin DEVYVER, ADELE Association DEcarbonation Loire -Estuaire  

Merci beaucoup et bonjour à tous. Juste quelques mots sur l'association ADELE, Loire -
Estuaire Décarbonation, avant de passer sur GO CO2. ADELE, c'est une association qui 
a été créée en septembre 2023 par un collectif d'acteurs publics, notamment la région 
Pays de la Loire, le grand port maritime de Nantes -Saint -Nazaire, les collectivités 
locales à Saint -Nazaire et un collectif d'industrie ls dont certains des porteurs de 
projets et les plus gros industriels du territoire Loire -Estuaire.  

C'est une association qui a été créée spécifiquement pour piloter la démarche qu'on 
appelle Loire -Estuaire Décarbonation, soutenue par l'ADEME et France 2030 via l'appel 
à projets ZIBAC et qui a pour objectif d'enclencher la transformation du territoire et  sa 
décarbonation, sa transformation vers un monde industriel plus bas carbone. Ça passe 
notamment par essayer de contribuer à faire émerger des infrastructures 
énergétiques, des infrastructures d'électricité, d'eau, de chaleur et de CO2, et j'y 
reviendrai , qui permettent la décarbonation industrielle du territoire et d'un territoire 
plus élargi au niveau régional. Pour revenir à GO CO2, j'ai eu l'occasion, au nom de 
l'association ADELE, de déposer un cahier d'acteurs pour en faire la synthèse.  



 

 

GOCO2, c'est un projet majeur et structurant de Loire -Estuaire Décarbonation qui a été 
soutenu dès les phases d'études d'opportunités en 2023, puis sur les phases d'études 
de faisabilité par la suite. Dès le début du projet, ça a été soutenu par Loire -Estuaire 
Décarbonation et donc par l'ADEME et France 2030. C'est déjà un projet majeur par 
son ampleur. 2,2 millions de tonnes de CO2 évitées, c'est, pour vous donner un ordre 
de grandeur, à peu près 5 % des émissions de CO2 industrielles projetées à l'horizon  
2030. C'est 2,5 milliards d'euros, un investissement majeur, mais c'est également un 
impact majeur sur la décarbonation industrielle française. Et puis, c'est aussi un projet 
structurant pour la transformation du territoire via deux aspects.  

Le premier aspect, c'est que GO CO2, ça permet l'émergence d'une filière de production 
de carburant de synthèse via les projets Take  Kair Care et GreenCoast que vous 
connaissez peut -être. Donc, les infrastructures de CO2 qui vont être déployées, de 
transport et de liquéfaction, vont permettre, au -delà du stockage, également 
l'utilisation du CO2 et donc l'émergence d'usines de production de carburant de 
synthèse sur le territoire et les impacts positifs socio -économiques associés. Et puis, 
si on dézoome un pe tit peu au -delà du territoire, et c'était une question d'ailleurs qui 
est ressortie pendant la concertation, ces infrastructures CO2 en émergence, elles 
doivent être au bénéfice du maximum d'acteurs possibles.  

Et c'est l'objet d'une étude d'opportunité qui vient d'être lancée dans le cadre de Loire -
Estuaire Décarbonation, piloté par Na Tran, par ELENGY et par GRDF pour regarder, au -
delà des 3 émetteurs GO CO2 actuels, est - ce qu'il y a une opportunité de raccorder des 
plus petits émetteurs ? On ne va pas parler de millions de tonnes de CO2, on parlera 
plutôt de milliers de tonnes de CO2. Ça peut être des méthaniseurs, ça peut être des 
chaufferies biomasse, ça peut être des sites de transformation de valorisation 
énergétique de déchets. Comment ces infrastructures en émergence peuvent profiter 
à plus d'acteurs que les 3 gros émetteurs qui  sont là aujourd'hui et qui permettent le 
développement de ces infrastructures ? Et puis, juste un mot pour finir également.  

GOCO2, c'est un projet industriel, évidemment, mais c'est un projet industriel qui 
s'inscrit dans une stratégie politique plus globale, une stratégie politique nationale et 
européenne. Il y a 3 ou 4 jours, ça devait être vendredi, on a eu la 3e version de la 
Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC), en tout cas le projet de stratégie nationale 
bas carbone qui est sorti et qui a été publié par le gouvernement. Stratégie Nationale 
Bas Carbone, c'est vraiment le pilier de la réduction des émissions de CO2 au niv eau 
national. Vous avez des stratégies pour les grands domaines, le transport, les mobilités, 
l'agriculture et l'industrie. Et dans l'industrie, vous avez des objectifs de réduction via 
le levier du CCS, donc de la capture et le stockage du CO2, 4 millions de tonnes en 2030 
jusqu'à 20 millions de tonnes en 2050. GO CO2, c'est vraiment une des briques 
essentielles de ces 4 millions de tonnes, puis de  ŎŜǎ нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

C'est un des projets les plus avancés au niveau français. Donc ça contribuera aussi à 
des objectifs de décarbonation nationale. C'est la même chose au niveau européen où 
le CCS est également un levier qui est vu comme essentiel pour atteindre les objectifs  
de décarbonation au niveau européen.  

C'est notamment pour ça que GO CO2 est aussi soutenu par des fonds européens.  

Au nom de l'association ADE LE, on soutient pleinement le projet GO CO2 et on sera aux 
côtés des porteurs de projets pour voir ce projet se concrétiser par la suite.   

 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   



 

 

Merci, monsieur Devyver. Et puis, comme je vous le disais, on a entendu à l'instant 
plusieurs auteurs de contributions à la concertation préalable, mais je sais qu'il y en a 
eu beaucoup d'autres également sur Internet et évidemment lors de toutes les 
renco ntres publiques. Je vous propose, pour celles et ceux qui souhaitent s'exprimer 
ce soir, pour apporter leur regard sur la concertation et sur le projet, d'ouvrir un temps 
d'échange.  

Donc si vous avez des questions, des réactions, pour les participants en salle, vous 
levez la main, je vous passerai la parole, on vous apportera un micro. Monsieur, je vous 
vois. Et puis également, pour les participants à distance, vous pouvez également l ever 
la main.  

Il faut cliquer sur Réagir, puis lever la main de façon virtuelle et même chose, on vous 
ouvrira le micro pour que vous puissiez vous exprimer. Donc on avait monsieur, vers le 
milieu de la salle, si vous pouvez relever la main pour que ma collègue vous voi e. C'est 
bon, un micro arrive. Et si vous voulez bien, vous présentez également.  

 

Intervention  1  

.ƻƴǎƻƛǊΣ ƧΩƘŀōƛǘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire.  aŀƛǎ ǉǳΩŜƴ-est - il de Donges  ? Il me semblait que la 
raffinerie de Donge s est en milieu inondable , déjà première chose . Et là-dessus, ils nous 
ont construit une usine qui elle -même va être cassée ses vaisseaux. Est - ce normal ?  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci pour cette question. Monsieur, également, je vais prendre plusieurs questions et 
puis , je laisserai les maîtres d'ouvrage répondre. Monsieur, également, au milieu de la 
salle, on vous apporte un micro.  

 

Intervention 2 

Bonsoir, j'ai entendu parler que pour économiser le CO2, il fallait le capter absolument, 
etc. Je trouve ça aberrant. La première chose, c'est de ne pas en produire et éviter de 
ŦŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!сфΦ /Ŝ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛƭŁΦ ! 
Nantes, par exemple, il y a un hôpital qui e st en construction. C'est du CO2, du 
gaspillage de ciment, de parpaing, etc. En zone inondable aussi, c'est extraordinaire. 
Je veux dire, le captage du CO2, c'est pour continuer à faire les mêmes bêtises 
ǉǳϥŀǾŀƴǘΦ 9ǘ ŜƴŎƻǊŜΣ ƧŜ ǎǳƛǎ ǇƻƭƛΦ /ΩŜǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ pour faire croire qu'on fait quelque 
chose. Mais là -dedans, il n'y a aucun projet, aucune chose sérieuse étudiée. Le 
transport, on ne sait pas comment on va le faire. J'ai entendu dans un débat que le CO2, 
ce n'était pas dangereux. Mais ce n'est pas du CO2, c'est de la neige carbonique. Si la 
neige carbonique va dans les champs, va dans la rivière, ce n'est pas la même chose 
que de respirer un peu de CO2. Je veux dire, c'est vraiment truffé de pièges, cette 
affaire. Et sans parler des finances, on dit dans un débat auparavant que c'est Lafarge 
qui va payer, etc. Non, c'est l'Etat qui va payer. C'est -à-dire que c'est nous qui allons 
payer. On sait bien ce que c'est. Voilà.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci  monsieur pour votre intervention. Une 3e prise de parole au dernier rang. Et 
également, je vois sur le devant de la salle. Monsieur, je vous en prie.  

 

Intervention 3  

Bonsoir. Je suis citoyen nazairien. Et ce soir, j'ai un peu envie de pleurer.  



 

 

Moi, je m'occupe d'un plan climat sur une collectivité voisine. Et c'est vrai que dans les 
collectivités, on a des finances qui fondent comme la banquise. Et je vois les milliards 
d'euros qui sont épandus ici pour prendre du CO2 et le mettre dans un tuyau. C'est 
magique. C'est un peu comme les égouts. Vous voyez, on tire la chasse, puis hop, ça 
disparaît. Je rejoins mon collègue qui est intervenu avant. On a effectivement un 
langage qui est la seule solution, inéluctable, indispe nsable. Enfin, on a des élém ents 
de langage qui posent déjà un peu le décor. Moi, j'ai consulté le dossier. Alors, ƧŜ ƴΩŀƛ 
pas vu le webinaire sur le stockage, mais ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ vu d'objectif sur le stockage et le 
transport. On ne sait pas  où va aller le CO2. Moi, quand je prends la route, j'aime bien 
savoir où je vais. Je ne sais pas  vous, mais ça me semble logique. C'est dans la fiche 
4F. Dans la fiche 6A, on parle de coûts incertains avec de larges marges d'incertitude. 
Ça rejoint aussi ce que disait mon collègue. Une consommation é lectrique est estimée, 
dans l'article de Ouest -France, à 500 mégawatts. Sur le dossier, à 200 à 300 mégawatts. 
Donc là aussi, marge d'incertitude quand même assez certaine. Une consommation 
d'eau qui est notée à 10 000 m3 par heure d'eau de la Loire pour l iquéfier le CO2. 

Est- ce que vous avez prévu des choses par rapport à l'adaptation au changement 
climatique ? Vous savez que le lit de la Loire, il va peut -être s'assécher de plus en plus 
souvent. Moi, je rejoins aussi ce que disait l'intervenant précédent. Je vois aucune 
rupture et même aucune transition là -dedans. Le ciment que vous allez produire, il 
reste carboné. Aujourd'hui, il y a une usine en Vendée, qui est l'usine Hoffman, qui 
propose du ciment zéro CO2. Pourquoi là, les sites ne changent pas ? On continuera à 
util iser du sable. Vous savez les tensions qui existent sur le sable. Des tensions qui 
existent sur le gravier parce qu'on prend souvent dans le lit des rivières. De l'énergie, 
bien entendu, pour produire du ciment.  

Et puis, sur le projet global, 4,38 milliards d'euros. Take Kair, GO CO2 et j'ai oublié le 3e, 
vous m'excuserez. Si on convertit ça assez rapidement à la louche, ça fait 60 000 
postes de conseillers énergie sur une année. Sur 10 ans, ça fait 6 000 postes de 
conseillers qui peuvent faire de la sobriété énergétique partout en Fr ance. Ça fait à 
peu près 60 conseillers par département en France. Donc c'est de l'emploi. À comparer 
aux 4 500 emplois qui sont mis en balance dans le dossier, je trouve que ça ne pèse 
pas lourd. Et puis, effectivement, 2 usines SEVESO en plus. Donc en fa it, moi, je 
considère qu'en résumé, c'est tout changer pour ne rien changer.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci pour cette contribution. Et monsieur au 1er rang, si vous pouvez relever la main, 
on vous apporte un micro. Et puis après, je laisserai les maîtres d'ouvrage réagir. 
Monsieur, si vous pouvez relever la main, simplement que ma collègue vous voit. Merc i 
beaucoup.  

 

Intervention 4  

Merci, Mathias Tavel, député de la circonscription de Saint -Nazaire et Montoir, et un 
peu au -delà jusqu'à Savenay. Je comprends la nécessité de pouvoir empêcher la 
délocalisation, en gros, des usines de ciment et de chaux dont on a besoin pour un 
certain n ombre de constructions ici, même si je partage la remarque qui a été faite sur 
l'utilité sociale de certaines constructions. N'empêche qu'on a besoin, pour du 
logement, par exemple, de ciment. Mais moi, après la concertation, il y a 2 questions 
sur lesquel les je reste sur ma faim.  

La 1re, ça a été dit plusieurs fois, ça a été dit dans la salle. C'est le caractère réellement 
incompressible des émissions qu'il s'agit de capter. Si on met bout à bout la sobriété, 
les alternatives au ciment dans les matériaux, les procédés qui sont déve loppés par 



 

 

d'autres entreprises que celles qui portent ce projet - là, quelle est la part réelle, 
incompressible ? Et est - ce que ça justifie des milliards d'euros d'investissement que 
de les capter ? Est - ce que ces milliards d'euros ne pourraient pas capter ce carbone 
éventuel en restaurant, par exemple, des puits de carbone naturel, comme des forêts 
ou des zones humides qui sont extrêmement menacées aujourd'hui ?  

Et le 2e point qui va avec, il y en a d'autres, mais les 2 sur lesquels je vais insister pour 
ne pas être trop long, c'est qui dit que c'est réellement incompressible ? Est - ce que ce 
sont  les producteurs de ciment, et nous devons les croire, ou est - ce que c'est une 
expertise indépendante qui vient au départ du projet, et s'il doit se faire à intervalles 
réguliers en fonction de l'évolution des technologies, confirmer ou non le caractère 
incompressible de ces émissions qu'il s'agit de capter ? S'agissant de dépenser au 
moins 2 milliards d'euros et vraisemblablement d'argent public, je pense que ces 2 
questions ne peuvent pas être laissées en suspens avant de prendre une telle décision.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci monsieur,  donc j'ai noté plusieurs informations, mais également peut -être 
plusieurs questions. Alors un certain nombre, je pense, vont trouver peut -être des 
réponses ou en tout cas des éclairages dans la suite des présentations par les maîtres 
d'ouvrage. Mais je me  tourne justement vers les maîtres d'ouvrage qui sont présents là 
ce soir. On a eu des questions sur les risques industriels. Des réponses ont été 
apportées via un webinaire. Mais s'il s'agit, par exemple, de créer des sites SEVESO, on 
a ent endu cette question à plusieurs reprises.  

Également la question de savoir si c'est vraiment la seule solution qui existe, la question 
de la consommation électrique, de la consommation d'eau pour la liquéfaction du CO2. 
Alors, mesdames, messieurs, les maîtres d'ouvrage, est - ce que vous avez des réponses 
à apporter sur ces différents sujets ? On va vous apporter un micro au premier rang, 
s'il vous plaît, sans refaire non plus l'intégralité des débats de la concertation, mais en 
tout cas de grandes réponses.   

 

Joachim LABAUGE, Elengy  

Bonsoir à tous, Joachim Labauge, je suis le directeur du développement des activités 
CO2 ŘΩ9ƭŜƴƎȅ. Je pense que la question sur le risque d'immersion était pour le terminal, 
mais c'est ce que j'ai compris. Effectivement, le projet sera implanté sur le site du 
terminal méthanier existant, à l'intérieur de la clôture, qui est déjà un site SEVESO. Les 
activités s'intégreront au sein du terminal et prendront en compte les dernières 
évolutions des évaluations de la montée des eaux sur l'estuaire. Des travaux ont été 
menés ces dernières années sur le sujet. Donc ce sera pris en compte et 
fondame ntalement, tou s les sujets relatifs  aux risques et aux risques naturels seront 
traités dans le cadre de l'étude de danger, qui sera élaborée dans les études à venir et 
qui sera soumis à enquête publique lorsque le dossier sera en cours d'instruction. Ce 
sont des sujets qui sont devant nous et qui seront pris en compte dans le cadre de 
projets industriels sur la zone.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci pour ces précisions. Je vous vois, monsieur, mais est - ce que côté maître s 
d'ouvrage, il y avait d'autres réponses ? On y revient un peu plus tard dans la soirée, 
peut -être ? J'ai bien noté, il y a eu beaucoup de questions. Mais la difficulté aussi de 
ce soir, c'est de revenir, de faire un panorama de tout ce qu'on a entendu pen dant la 
concertation. Il y a eu beaucoup de réponses qui ont été apportées pendant les 2 mois 



 

 

et demi. C'est difficile de toutes les rapporter ce soir également.  Monsieur, on vous 
apporte un micro.  

 

Intervention 5  

Vous me dites que tout va être prévu et à l'étude pour ce site SEVESO. Nous sommes 
d'accord. Mais le projet est déjà défini. Cette réunion est sympa. Elles sont juste 
obligatoires. C'est tout. C'est pour ça que nous sommes là. Mais toutes les décisions 
sont déjà prises. Et vous êtes en train de me dire que nous allons étudier le fait que 
mettre une usine SEVESO à cet endroit - là, pas de danger. Voilà où on en est.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci . Monsieur Labauge, je ne sais pas si vous souhaitiez apporter un éclairage,  peut -
être en rappelant aussi le calendrier du projet.  

 

Joachim LABAUGE, Elengy  

Bonsoir à tous  Non, mais ça a été dit par M. Navez de la CNDP. On est dans un exercice 
de concertation préalable où réellement, le projet est à un stade très amont.  

Le planning du projet, c'est une décision d'investissement en 2028. Et d'ici là, ça veut 
bien dire qu'on a encore au moins 2 ans de travail, d'études pour aller définir plus 
précisément le dossier. Et donc, c'est bien toute la difficulté de l'exercice, de la 
concertation préalable, c'est d'aller présenter un projet qui est réellement à un stade 
préliminaire.  

Donc oui, on n'a pas les réponses à toutes les questions. Il y en a certaines sur lesquelles 
on a des indications. Mais c'est une réalité que le projet n'est pas décidé.  

C'est une réalité qu'il y a encore beaucoup de choses à définir, que ce soit sur le 
terminal, le tracé du pipe ou chez les émetteurs. Et donc, à ce stade, voilà, à part vous 
dire, on va étudier ces questions - là et les réponses précises, on les donnera quan d 
elles seront connues. À ce stade, on ne peut pas dire autre chose que ça.  

Et c'est juste une question de confiance. Et c'est la difficulté de l'exercice, je le redis. 
Et ça, les garants aussi sont là pour ça, pour bien préciser qu'on est à un stade.  

C'est le rôle de la CNDP de garantir qu'on a une information transparente et honnête 
par rapport aux interrogations légitimes du public.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Madame Tr ebaol, à vous la parole.  

 

Catherine TREBAOL, CNDP  

Peut -être que les mots que vous attendez, c'est la question de l'opportunité.  

Pourquoi est - ce qu'on fait une concertation aujourd'hui ? C'est pour vérifier qu'il y a 
opportunité ou pas à faire un projet. Rien n'est décidé. Votre avis et vos avis, là, dans 
cette réunion de clôture, on est très contents de les entendre.  

Parce que d'abord, ils vont être retracés dans le bilan, parce qu'ils ne sont pas uniques, 
parce que vous avez encore les moyens de contribuer aussi si vous êtes en association 
au niveau des cahiers d'acteurs. Et vous savez que votre argument est important , qu'il 
sera retracé. Donc merci de le dire.  

La CNDP est là pour assurer effectivement une traçabilité complète de ce qui se dit 
pendant la concertation et pour faire en sorte que la formation soit complète et 



 

 

accessible. Ça, je pense que ça a été le cas. Si ce n'était pas le cas, vous ne poseriez 
pas ce genre de questions.  

Vous avez eu accès à des informations, mais la difficulté dans cette concertation, c'est 
qu'elle s'est étoffée et que les 40 réunions qu'il y a eues n'ont pas présenté forcément 
les mêmes choses. Donc c'est vrai qu'il y a énormément d'informations. Les maî tres 
d'ouvrage n'ont pas dit tout le temps les mêmes choses.  

Ils ont complété leurs propos au fur et à mesure. Ils ont approfondi. Donc merci, à 
l'issue de cette réunion, si vous pouvez, de prendre le temps d'aller revoir sur le site, 
qui reste ouvert encore quelques jours, pour trouver plus d'informations et de nou s 
écrire, éventuellement, s'il y a des choses qui sont passées sous silence.  

Les maîtres d'ouvrage ne peuvent pas répondre à tout aujourd'hui, c'est sûr. La 
concertation va continuer si le projet est jugé opportun. Il n'y a pas de concertation 
continue si le projet n'est pas jugé opportun.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   

Merci, madame, pour ces précisions. J'avais vu une autre main se lever de ce côté de 
la salle. Monsieur, on vous apporte un micro. Et également, de l'autre côté, également, 
juste après. Monsieur.  

 

Intervention 6  

Oui, merci.  

Je suis donc Michel Leclerc et je suis membre de l'association environnementale 
dongeoise des zones à risque et du PPRT. Je vais rebondir sur ce que vous venez de 
dire en posant la question. Qui décidera de l'opportunité du projet ? Et à quel moment 
l'info rmation sera donnée aux uns et aux autres ? Peut -être que vous pourrez répondre.  

Concernant également la question qui a été posée tout à l'heure par l'intervenant qui 
est à ma droite, il est vrai que ce projet, qui est un site Seveso, vient se mêler à de 
multiples autres industries SEVESO dangereuses, je peux le vendre, tout ce que vou s 
savez. Je ne vais pas les citer toutes, mais vous avez Total, vous avez Yara, vous avez 
Elengy, pour ne citer que ces trois - là, mais il y en a d'autres. Et il y en a d'autres qui 
vont être aussi installés.  

Greencoast et tout cela. Pour avoir participé à quelques rencontres, à quelques 
webinaires, moi, j'ai trouvé, puisque vous demandez un avis sur la concertation, j'ai 
trouvé qu'autant sur le captage, autant sur le transport, autant sur la liquéfaction. Vous  
avez été prolixe  en propos, en explications, etc. Par contre, il manque un maillon. Et ce 
maillon, il a été soulevé, je crois, également par les jeunes étudiants, porte sur à la fois 
le transport maritime et également l'enfouissement. J'aimerais bien que,  là aussi, on 
s'arrête, parce que si, demain, il n'y a pas de transport, si, demain, il n'y a pas 
d'enfouissement, le projet capote, parce que le CO2 ne pourra pas sortir. Donc est - ce 
qu'on peut avoir, ce soir, des renseignements, des informations sur ces sujets - là ? Et 
puis une question qui remonte aussi à l'intervention du responsable du CESER. Quand 
il parle de subvention publique, sous certaines co nditions, pour éviter le gaspillage des 
deniers publiques, j'aurais aimé lui poser la question de savoir comment il envisageait 
les choses, comment il allait bloquer un petit peu ce ruissellement, comme certains 
diraient, de finances publiques vis -à-vis de  ces entreprises et de ces projets. Je vous 
remercie.  

 

Simon BLEAU, Animateur -modérateur   


